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C’est la saisondes chiffres publics
à Genève. Les budgets 2026 des
communesviennent d’être conso-
lidés, et le Canton a publié jeu-
di ses comptes 2025. Prévisions
d’un côté, résultats de l’autre,
ils racontent tous une même fin
d’une ère exceptionnelle, avec
des recettes qui se normalisent,
des charges qui montent et des
marges qui se resserrent.

Dans leur prévision 2026, les
45 municipalités du canton pré-
voient collectivement un déficit
record de 86,4 millions de francs.
À cela s’ajoute un second indica-
teur préoccupant: elles ne pré-
voient de financer que 20% de
leurs investissements par leurs
propres ressources, là aussi un
taux inédit.

Ce constat doit êtremanié avec
prudence. Les budgets ne sont
pas les comptes et peuvent tra-
duire une prudence politique. Le
Service des affaires communales
(Safco) rappelle d’ailleurs que
«la rupture s’observe plutôt de-
puis 2020». Les années récentes
avaient été portées par des reve-
nus fiscaux exceptionnels, au-
jourd’hui en net reflux.

Risques d’endettement
Pour le professeur Nils Soguel,
spécialiste des finances publiques
à l’Institut de hautes études en
administration publique (ID-
HEAP), le signal de 2026 n’en
reste pasmoins sérieux. Si un de-
gré d’autofinancement de 20% se
confirme, «cela signifie qu’une
collectivité doit recourir à l’endet-
tement pour financer les 80% res-
tants».DavidMaradan, chargé de
cours à la Haute École de gestion
de Genève, indique pour sa part
que si le 100% doit être visé, des
valeurs situées entre 70 et 80%
sont généralement considérées
comme acceptables, car en pé-
riodede faible conjoncture,main-
tenirundegré d’autofinancement
élevé peut engendrerun risquede
sous-investissement.

Les communes ne perçoivent
pas directement leurs impôts: le
Canton les collecte puis les re-
distribue. En revanche, chaque
Commune décide de ses «cen-
times additionnels», autrement
dit de la part d’impôt commu-
nal qu’elle ajoute à l’impôt can-
tonal de base. Si votre impôt can-
tonal est de 1000 francs et que
votre Commune prélève 45 cen-
times, elle touchera 450 francs.
Lamoyennegenevoise tourne au-
tour de 41 centimes.

Les recettes fiscales reposent
sur deux types de contribuables.
Celles liées aux personnes phy-
siques – les habitants – sont re-
lativement prévisibles, tandis que
les recettesvenant des personnes
morales – les entreprises – sont
beaucoup plus volatiles. «On est
toujours dans une estimation»,
décritMarioRodriguez, conseiller
administratif chargé des Finances
de Plan-les-Ouates, Commune
dont les impôts des entreprises
représentent plus de lamoitié des
revenus fiscaux. «La grande ma-
jorité d’entre elles n’ont pas rendu
leur déclaration au moment des
bouclements de comptes.»

Deux autres mécanismes
compliquent encore la lecture.
D’abord la péréquation intercom-
munale, qui redistribue une par-
tie des ressources des communes
les plus riches vers les plus mo-

destes. Son calcul repose en par-
tie sur des données anciennes.
Avec le décalage, une bonne an-
née fiscale peut donc se transfor-
mer, plus tard, en facture.

Ensuite, le cadre légal n’est pas
le même pour tout le monde. Le
Canton peut présenterun budget
déficitaire dans certaines limites.
Les communes, elles, sont sou-
mises à des règles plus strictes.

Lamanne du trading
Le jackpot fiscal de ces dernières
années trouve en grande par-
tie son origine dans les instabi-
lités géopolitiques. Les grands

groupes de négoce de matières
premières installés dans le can-
ton – Trafigura en tête – ont
enregistré des résultats record
dans le sillage de la reprise
post-Covid puis des chocs pro-
voqués par la guerre en Ukraine.
Leurs bénéfices, mais aussi les
dividendes versés à leurs em-
ployés-actionnaires, ont alimen-
té les recettes fiscales demanière
exceptionnelle.

Par nature, cette manne reste
imprévisible. L’excédent canto-
nal 2025, publié jeudi, s’établit
à 50 millions de francs, contre
541 millions en 2024 et 1,4 mil-
liard deux ans plus tôt. Le retour-
nement a été aussi rapide que la
montée avait été spectaculaire.

Les tensions actuelles au
Moyen-Orient et leurs effets sur
les prix de l’énergie pourraient
à nouveau soutenir les finances
genevoises, dans unemécanique
où les chocs du monde se tra-
duisent en recettes locales.

Allègements fiscaux
Le Canton ne se fait pas d’illu-
sions. La conseillère d’État Na-
thalie Fontanet, à la tête du Dé-
partement des finances, a re-
connu la fragilité d’un système
dépendant d’un petit nombre de
gros contribuables. Pourtant, ces
années fastes ont aussi servi de
tremplin politiquepour lancerdes
baisses d’impôt. Le 24 novembre
2024, le peuple a largement ac-
cepté un allègement sur le revenu

des personnes physiques.Pour les
communes, cette baisse s’ajoute à
celle apportée par la réforme de
2020 sur l’imposition des entre-
prises (RFFA).

Si la situation exception-
nelle était temporaire, la der-
nière baisse fiscale, elle, va s’ins-
crire dans la durée. SelonMartin
Staub, conseiller administratif de
Vernier, s’exprimant en tant que
président de l’Association des
communes genevoises (ACG), le
retournement était prévisible:
«On savait que c’étaient des an-
nées extraordinaires. On avait
demandé que la baisse d’impôts
ne nous soit pas appliquée.»
Cette requête, formulée par un
amendement, a été écartée: le
Conseil d’État a fait valoir des
raisons techniques, créer deux
barèmes distincts étant sans pré-
cédent en Suisse.

Le redouté «effet de ciseau»
L’année 2026 cumule par ailleurs
plusieurs facteurs qui se ren-
forcentmutuellement, ce que les
économistes appellent un «effet
de ciseau».

La première lame est l’éro-
sion des recettes. «Une baisse
de la fiscalité cantonale se tra-
duit arithmétiquement en une
baisse des recettes fiscales com-
munales, si les communes n’aug-
mentent pas leurs centimes ad-
ditionnels pour compenser la
perte», résume Nils Soguel. An-
dré Tinguely, conseiller admi-
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Le danger de l’après-jackpot fiscal Comptes cantonauxmoins flamboyants, budgets communaux plus tendus: après les recettes extraordinaires de ces dernières années, une période plus difficile s’ouvre pour l’État et les municipalités.

«J’avais dit au
Canton: «Profitons
de ces excédents
exceptionnels pour
diminuer la dette.»
On n’a pas été
entendus.»
Alfonso Gomez
Conseiller administratif chargé
des Finances en Ville de Genève

Jeudi, la magistrate chargée du Département des finances, Nathalie Fontanet (au milieu), et le Conseil d’État ont présenté les comptes 2025 du Canton, qui restent à l’équilibre, mais l’avenir est rempli d’incertitudes.

Les communes face à un retournement?

Les résultats fiscaux exceptionnels des dernières années ont
permis un degré d’autofinancement bien supérieur à ce qui était
budgété. Les projections pour 2025 et 2026 suggèrent en
revanche un possible retournement.
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nistratif de Satigny, chiffre l’ef-
fet: «Sur nos 27 à 28 millions de
recettes, si on avait encore les
7-8% que la baisse d’impôts nous
a retirés, on serait à zéro de dé-
ficit.» Vingt communes ont en
plus abaissé leurs propres cen-
times depuis 2018, profitant des
bonnes années.

La deuxième lame est la pro-
gression des charges. La crois-
sance démographique impose de
nouveaux services dont le coût
arrive souvent avant les recettes.
Alfonso Gomez, conseiller ad-
ministratif chargé des Finances
à la Ville de Genève, résume un
autre paradoxe des communes
en croissance: «Les charges en
personnel – crèches, écoles, sport
– arrivent avant les recettes fis-
cales des nouveaux habitants.»

S’y ajoute un cercle vicieux.
Quand les recettes dépassent les
prévisions de l’administration
fiscale, le capital disponible pour
l’investissement gonfle.Mais ces
investissements génèrent en-
suite des frais d’exploitation (en-
tretien, personnel, etc.) qui vont
peser durablement.

Des communes affaiblies
Bien sûr, les réalités des 45 com-
munes restent très disparates.
Un même retournement fiscal
ne produit pas les mêmes ef-
fets selon qu’une commune dé-
pend surtout des entreprises ou
desménages, qu’elle est en forte
croissance démographique ou

plus stable, qu’elle contribue à
la péréquation ou qu’elle en bé-
néficie.

Dans les communes qui ac-
cueillent des nouveaux quartiers,
la tension tient aussi au calendrier
des investissements: écoles,voirie
ou autres équipements doivent
être financés avant que les habi-
tants n’apportent leurs impôts.
Ces développements sont cadrés
à l’échelle cantonale, en concer-
tation avec les communes, mais
une part importante des charges
de fonctionnement finit par re-
tomber sur ces dernières.

Levote du8mars à Confignon
l’a illustré. La population a refu-
sé le projet des Cherpines, en par-
tie par crainte du poids financier
que le nouveau quartier ferait pe-
ser sur la commune.

Des effets variables
La volatilité peut aussi frapper
les communes en apparence les
mieux loties. Les communes ré-
sidentielles aisées dépendent par-
fois d’un petit nombre de gros
contribuables; un seul départ
peut suffire à déstabiliserunbud-
get. «Dix pour cent d’entre eux
font lamoitié dubudget», résume
LaurenceMiserez, conseillère ad-
ministrative de Vandœuvres.

À Corsier, les revenus de
fonctionnement sont passés de
32,6 millions à 13,4 millions en
un an, en raison du départ d’un
contribuable important. Pour les
communes aisées contributrices
à la péréquation, s’ajoute l’effet
retard. À Vandœuvres, Laurence
Miserez anticipe que sa contribu-
tion bondira de 3 à 11,5 millions
en 2027, conséquence directe du
décalage avec les très bonnes an-
nées récentes.

Pour les petites communes ru-
rales, la marge était déjà étroite.
À Avully, le maire Vincent Mottet
rappelle que plus de lamoitié des
revenus de la Communeprovient
de la solidarité intercommunale.
«Je suis très reconnaissant envers
les communes contributrices»,
dit-il. Mais il alerte: si les reve-
nus reculent peu à peu alors que
les charges augmentent, «à la
fin, il n’y aura plus de marge de
manœuvre». À ses yeux, «l’éche-
lon communal perd de son sens
dès lors qu’on ne peut plus offrir
quelque chose de spécifique ou
d’adapté à sa population. J’y vois
une forme de perte d’autonomie
communale.»

Deux analyses différentes
C’est là que le débat se tend de-
puis plusieurs années. Canton et
communes ne contestent pas les
chiffres, mais ils ne les lisent pas
de la même manière: le premier
regarde la fortune, les secondes
insistent sur les flux.

DejanNikolic, secrétaire géné-
ral adjoint au Département des
finances, le dit sans détour: «Les
communes sont dans une situa-
tion financière bien plus confor-
table que le Canton.» Le Canton
insiste sur le fait que ses propres
charges ont augmenté plus rapi-
dement que ses recettes fiscales
et bien plus vite que la popula-
tion, notamment sous l’effet du
vieillissement, de la précarité et
des besoins de mobilité.

À Genève, ajoute-t-il, la
charge de l’hôpital et des trans-
ports publics, les subsides et les
soins à domicile pèsent d’abord
sur le Canton. Le DF souligne
aussi que la réforme ayant rem-

placé la taxe professionnelle com-
munale a rapporté 51 millions de
plus aux financesmunicipales en
2024 qu’en 2023.

Le Canton s’appuie sur des
faits: la fortune agrégée des com-
munes atteint désormais 4,4 mil-
liards de francs et leurs comptes
dépassent souvent les budgets.
Les élusmunicipauxavecquinous
avons échangé ne contestent pas
cette richesse patrimoniale mais
rappellent qu’elle est largement
immobilisée dans des écoles, des
routes ou des bâtiments publics.
Autrement dit, qu’elle ne peut pas
être utilisée librement pour finan-
cer les charges courantes.

Vincent Mottet réfute la lec-
ture cantonale: «Quandondit que
les communes sont riches, dites-
moi ce qu’elles font de faux alors
qu’elles appliquent scrupuleuse-
ment la loi, notamment en ma-
tière d’équilibre budgétaire.»

«Aumauvaismoment»
Alfonso Gomez, conseiller ad-
ministratif chargé des Finances
à la Ville de Genève, résume la
tension: «Le retournement ar-
rive au mauvais moment, car on
a diminué les recettes des com-
munes. Avec le Canton qui veut
transférer des charges, cela nous
inquiète.» Il ajoute: «J’avais dit
au Canton: «Profitons de ces
excédents exceptionnels pour
diminuer la dette.»Onn’a pas été
entendus.»

Unpoint d’accord existe néan-
moins. Le Conseil d’État a dépo-
sé un projet de loi sur l’admi-
nistration des communes desti-
né à leur permettre de constituer
une réserve conjoncturelle, afin
de lisser les cycles fiscaux. Une
demande ancienne des com-
munes, qui n’a pas encore été
votée. «Laissez-nous faire des ré-
serves conjoncturelles», résume
Laurence Miserez.

Sur fond de tensions finan-
cières, le Canton propose une ré-
forme qui cristallise les inquié-
tudes des communes: leur par-
ticipation au financement de la
péréquation financière intercan-
tonale (RPT). Un mécanisme de
solidarité nationale dont la lo-
gique ressemble, à grande échelle,
à celle des redistributions entre
communes.

La facture genevoise 2026
atteint 543 millions, faisant de

Genève le premier contributeur
national devant Zurich et Zoug.
La trajectoire estimée par le DF
est de 700 millions en 2027, puis
800 millions en 2028.

Cette hausse n’est pas une dé-
cisionpolitique locale: elle est cal-
culée par la Confédération sur la
base de l’assiette fiscale agrégée
des années 2020, 2021 et 2022,
avec un effet de décalage. Le
projet de budget cantonal 2026,
rejeté, inscrivait une participa-
tion des communes à hauteur de
108,6 millions. Le Grand Conseil
a gelé cette piste dans l’immédiat,
mais la question devrait revenir
sur la table.

S’y ajoutent des discussions
surd’éventuels transferts de com-
pétences et de charges: policemu-
nicipale, parascolaire, horaires

continus dans les écoles. Martin
Staub parle d’une «triple peine»
pour les communes: baisse des
recettes, fin des revenus excep-
tionnels et nouvelles charges.

L’élu reconnaît la situation
difficile du Conseil d’État, à qui
l’ACG a soumis une proposi-
tion de feuille de route. Mais sa
ligne rouge est claire: on ne peut
plus simplement répéter que «les
communes ont de l’argent». Il de-
mande à l’Exécutif de discuter
ensemble des charges et des res-
sources: «Onne peut pas discuter
que d’un côté du bilan.» Vincent
Mottet abonde dans le même
sens: «Ce qu’il faut éviter, c’est
d’utiliser les communes comme
variable d’ajustement du budget
cantonal, surtout sans transfert
de compétences.»

LeConseil d’État, qui a été ren-
voyé à ses travaux avec le rejet de
son premier budget, n’est pas en
position de force. Alors qu’au ni-
veau cantonal un plan d’écono-
mies est ouvertement attendu
pour faire face au retournement,
certaines communes ont déjà
commencé à réfléchir à des arbi-
trages concrets.

Des crèches pourraient n’ou-
vrir qu’en deux phases plutôt
qu’en une. Des rénovations se-
ront repoussées. «Ce n’est pas de
la politique-fiction», avertitMar-
tin Staub, qui résume: «À court
terme, on ralentit, on agit sur
le fonctionnement, on aplatit. À
plus long terme, si la situation
ne s’améliore pas, il y a un risque
d’augmentation d’impôts ou de
coupes plus franches.»

En Ville de Genève, Alfonso
Gomez rappelle que la dette est
passée d’environ 1,58 à 1,95 mil-
liard en trois ans. Si selon lui la
situation reste tenable, il aver-
tit que, si elle devait continuer
à grimper, «il faudra se poser
un certain nombre de questions
sur le rythme de nos investisse-
ments, surtout si les taux d’inté-
rêt remontent».

Hausses d’impôts en vue?
Les premières augmentations des
impôts communaux sont déjà là.
La Communede Plan-les-Ouates
a relevé ses centimes de 35 à 37,
après une décennie de baisses
successives.ÀSatigny,AndréTin-
guelyn’exclut plus une hausse si-
milaire: «Mêmepourmoi,qui suis
dedroite, je nevois pas d’autre so-
lution.Avec le risque, ensuite, que
le peuple, qui a le dernier mot,
dise non.» Une part de la baisse
d’impôt votée en 2024 pourrait
ainsi revenir par la fenêtre com-
munale.

À cela s’ajoutent des incerti-
tudes mondiales que le Canton
lui-même cite dans son budget
2026. «Il n’y a pas si longtemps,
lemonde était plus lisible, résume
MarioRodriguez.Aujourd’hui, on
subit des effets de situations plus
larges, avec des outils qui ne ré-
pondent plus aux conséquences
de ces événements».

Pour Nils Soguel, une collec-
tivité qui peine à équilibrer ses
comptes finit souvent par ré-
duire son effort d’investissement,
avec à la clé un risque de retard
d’équipement.Et si les communes
«qui sont le moteur de la crois-
sance cantonale» se retrouvaient
à leur tourdurablement coincées,
ajoute-t-il, «le risque deviendrait
systémique».

Deuxième projet de budget
DavidMaradan refuse d’attribuer
la situation à la seule conjonc-
ture: «Auvu des chiffres, il y a sû-
rement une dégradation d’ordre
structurel. Le risque, c’est de se
dire qu’on attend sans réfléchir à
la suite.» Martin Staub prévient
d’ailleurs que l’année «2026 n’est
pas forcément la pire. C’est dans
un horizon de quatre ou cinq
ans que l’on s’inquiète particu-
lièrement.»

Lundi, le Conseil d’État pré-
sentera son deuxième projet de
budget 2026. Les communes
l’attendent avec leurs propres
chiffres en tête. Et une question
très concrète, résumée par plu-
sieurs élus locaux: quelles écono-
mies seront présentées et à quel
point les communes seront-elles
concernées?
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S’il amène son lot de difficultés économiques, le désordre au Proche et Moyen-Orient consécutif au conflit
armé entre l’Iran, les États-Unis et Israël pourrait aussi embellir les finances publiques genevoises. AFP

Jeudi, la magistrate chargée du Département des finances, Nathalie Fontanet (au milieu), et le Conseil d’État ont présenté les comptes 2025 du Canton, qui restent à l’équilibre, mais l’avenir est rempli d’incertitudes. Laurent Guiraud

Le yoyo des finances cantonales

Après plusieurs années où les comptes ont été bienmeilleurs que
les budgets, le canton de Genève revient vers des résultats
beaucoupmoins spectaculaires.
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